 
(LOGO DE LA COLLECTIVITÉ)


DÉLIBERATION DE CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMAMENT 
POUR UN ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITÉ
PRIS EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.332-23 2° DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE

Motif : Accroissement saisonnier d’activité
Durée : 6 mois maximum pendant une même période de 12 mois


[bookmark: _Hlk97554848]
L’assemblée délibérante (Conseil Municipal, Conseil de Communauté, Comité Syndical,…) ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment l’article L.332-23 2° ;

Considérant qu'en raison de …………………………………. (exposer le motif de recrutement de l’agent contractuel), il y a lieu, de créer un emploi non permanent pour un accroissement saisonnier d’activité de ........................ (intitulé du poste) dans les conditions prévues à l’article L.332-23 2° du CGFP (contrat d’un durée maximale de 6 mois compte-tenu des renouvellement pendant une même période de 12 mois consécutifs). 

Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), sur le rapport de Monsieur le Maire (ou le Président) et après en avoir délibéré, 


DECIDE


Article 1 :

La création à compter du ………………… d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité dans le grade de …………………………………………………… (préciser le grade) relevant de la catégorie hiérarchique … (A, B ou C) à temps complet (ou à temps non complet pour une durée hebdomadaire de service de ………… heures).

Cet emploi non permanent sera occupé par un agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de …………………… (6 mois maximum pendant une même période de 12 mois) allant du ………………… au ………………… inclus.

Il devra justifier de …………………………………………… (Mentionner les conditions particulières exigées des candidats tels que le niveau scolaire, la possession d’un diplôme, une condition d’expérience professionnelle).


Article 2 :

Que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade de ………………… (préciser le grade ainsi que la catégorie hiérarchique). 

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut …… , indice majoré ..... (ou au maximum sur l’indice brut ……) du grade de recrutement.

(Le cas échéant) : le régime indemnitaire instauré par la délibération n° ........ du ........ est applicable
(NB : Le montant de la rémunération est fixé par l'autorité territoriale en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.)

Article 3 :

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.



					
Fait à ……………………….,
Le ………………………….., 				
   Le Maire/Président (e )


Visa de la préfecture : 	
Délibération rendue exécutoire par publication à compter du : 	
Le Maire / Président ( e ) : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de MONTPELLIER dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.
- Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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